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Nouvelle réglementation pour le déneigement 

RÈGLEMENT 2019-16 ÉDICTANT LE 
RÈGLEMENT DE DÉNEIGEMENT 

 

Adopté le mardi 15 octobre 2019 le règlement numéro 

2019-16 édictant le règlement de déneigement sur le 

territoire de la municipalité de Fassett. 

 

Pour plus d’information vous pouvez consulter notre 

site web au http://www.village-fassett.com/ 

 

 

 

 

 

Merci Monsieur le Maire ! 

 
Au cours des deux dernières années, nous avons eu le 

privilège de côtoyer Éric au quotidien. Rapidement, 

nous avons eu accès à l’ADN de sa personnalité. Son 

sens de la justice, de l’équité, sa transparence, mais 

surtout son sens de l’humour nous donnait le goût de 

travailler et de faire équipe avec lui. 

Merci, Éric, pour les deux ans que tu nous as donnés. 

C’est vrai que cela a été beaucoup trop court, mais tu 

as tracé le chemin qui contribuera très certainement à 

l’avancement de ce à quoi tu aspirais pour la 

communauté de Fassett.  

Merci pour ton esprit critique et pour tes opinions 

sans détour. Ceux-ci ont forcé le développement de 

nos réflexions individuelles et collectives. 

Merci pour ton leadership silencieux qui s’exprimait 

par ton charisme attachant. Tu as su rallier et 

rassembler ta garde rapprochée autour des enjeux, 

des défis et des projets qui avaient comme impact la 

mobilisation et l’engagement de tous. Le tout dans un 

climat de confiance et de plaisir.  

Tu nous laisses devant d'importants défis à relever, 

mais le conseil municipal, de façon unanime, est prêt 

à les relever en s’inspirant de l’empreinte que tu 

laisses et de ce que tu as été. Tu nous manques déjà… 

Pour le moment, ce sont nos pensées pour ta famille et 

ta conjointe qui nous habitent tous…. 

Monsieur le Maire, Salut ! 

Les membres du conseil, la direction générale et les 

employé(e)s 

 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Venez rencontrer l’équipe fantastique de la 

bibliothèque municipale et demander votre passe 

gratuite pour la visite du Musée canadien. Une 

panoplie de cartes de Musées vous sont offertes en 

collaboration avec le réseau de biblio de l’Outaouais : 

 

 
 

-Musée canadien de la nature 

-Musée canadien de l’histoire (incluant le Musée 

canadien de la guerre) 

-Musée d’aviation du Canada 

-Musée de l’agriculture du Canada 

-Musée des beaux-arts du Canada 

-Musée d’Ottawa (incluant le Musée canadien de la 

guerre froide) 

-Etc. 
 

De plus, plusieurs revues vous sont offertes telles que : 

décoration, mode, chasse et pêche, rénovation, 

actualité, etc.    
 

Heures d’ouverture 
 

Lundi : 18h00 à 20h00 

Mercredi : 15h00 à 17h00 
 

L’organisme CR3A est le bienvenu lors des journées 

d’ouverture de notre bibliothèque, afin de promouvoir 

leurs services. 

 

http://www.village-fassett.com/


 

Pour nous rejoindre 19, rue Gendron Fassett (Qc) J0V 1H0        

Tél. : (819)423-6943 Fax : (819) 423-5388 

www.village-fassett.com 

Pour recevoir l’Info-Fassett  par courriel, écrivez à Cindy Turpin: recep.fassett@mrcpapineau.com 

 

 

Carnaval Hiver 2020 
La municipalité de Fassett souhaite organiser un carnaval 
l’hiver prochain afin de répéter l’activité de l’année dernière. 
Plusieurs activités seront au programme lors de cette journée 
de février.  

L'horaire des activés ainsi que la date vous seront 
communiqués dès que les détails seront disponibles. 

 

               

 

 

Pour savoir ce qui se passe ou se passera dans votre 

municipalité, suivez-nous sur notre page Facebook. 

 

Besoin de volontaires 

 

Pour être en mesure de recevoir nos nouvelles 
bandes de patinoire, nous allons procéder au 
démantèlement des bandes actuelles le 
samedi 30 novembre de 9h à midi. Vous êtes 
tous invités à participer à cet évènement.  

 

HO HO HO 
C'est le 15 décembre 

prochain que le père 

Noël attendra tous les 

enfants qui ont été sages 

cette année. Il sera à la 

salle communautaire à 

partir de 13h00. 

 

Afin de poursuivre la tradition, vos conseillers et 

pompiers feront du porte à porte dans la municipalité le 

dimanche 1er décembre en avant -midi dans le but 

de ramasser vos denrées non périssables et vos dons. 

Nous en profiterons pour distribuer le rapport sur la mise 

à jour de la politique familiale.  

Toutes vos contributions viendront en aide aux gens et 

familles du coin dans le besoin. Faisons en sorte que tous 

passent de joyeuses fêtes. 

Sécurité Civile 

En cas de catastrophe seriez-

vous vous prêt ? 

La trousse d'urgence:  

Avoir une trousse d'urgence à la maison est important. Elle doit 
contenir suffisamment d'articles pour permettre à votre famille de subsister 

pendant les 3 premiers jours d'un sinistre. 

Placez votre trousse d'urgence dans un endroit facilement accessible. Vérifiez 
annuellement son contenu. Remplacez au besoin les piles et les réserves d'eau. 

Articles essentiels à avoir dans la trousse d'urgence 

Ayez en tout temps à la maison les articles suivants, idéalement 
rassemblés dans un sac à dos ou un contenant : 

• Eau potable — deux litres par personne par jour, pour au 
moins 3 jours; 

• Nourriture non périssable — provisions pour au moins 3 
jours; 

• Ouvre-boîte manuel; 

• Radio à piles — piles de rechange; 

• Lampe frontale ou de poche — piles de rechange ou lampe 
à manivelle; 

• Briquet ou allumettes et chandelles; 

• Trousse de premiers soins — antiseptiques, analgésiques, 
bandages adhésifs, compresses de gaze stériles, ciseaux, 
etc.; 

• Masques antipoussières — pour filtrer l'air contaminé; 

• GPS; 

• Boussole; 

• Lunettes de soleil et écran solaire; 

• Canif; 

• Petit coffre à outils; 

• Sac à dos 

• Tente, sac de couchage, matelas de sol; 

• Réchaud, combustible et ustensiles de cuisine; 

• Articles de toilette; 

• Médicaments en vente libre (antihistaminique, ibuprofène, 
acétaminophène, etc.); 

• Médicaments d’ordonnance (prescrits par votre médecin); 

• Sacs à ordures; 

• Bottes de randonnée pédestre; 

• Vêtements imperméables; 

• Vêtements de rechange; 

• Jeu de cartes, livres, revues.  

Les 7 premiers articles vous permettront, à vous et à votre famille, 
de subsister pendant les 3 premiers jours d’une situation 

d’urgence, le temps qu’arrivent les secours ou que les services 
essentiels soient rétablis. 

 

 

http://www.village-fassett.com/

